
Benedict S.  Wray PhD
Avocat-conseil

T  613.787.3570

F  613.230.8842

Ottawa

BWray@blg.com

LinkedIn

Arbitrage international

Litige commercial

Différends contractuels

Activités internationales et droits de la 
personne

Royaume-Uni et Europe

Mines

Litige relatif au droit public

Plaidoirie en appel

Droit de la diffamation et des médias

Benedict est un avocat multilingue qui aide ses clients à surmonter des défis 

internationaux et commerciaux complexes avec clarté et confiance. Assermenté en 

Angleterre et en Ontario, il travaille avec des entreprises et des gouvernements sur des 
questions qui traversent les frontières, les systèmes juridiques et les industries.

Une grande partie de sa pratique est axée sur le commerce international et l’investissement. Il guide les clients 

dans les différends entre investisseurs et États, les négociations d'accords de commerce et d'investissement, les

enjeux en matière de sanctions et les questions d’importation-exportation. Il a agi dans des affaires relevant de 

l'ALENA, de la PTPGP et de nombreux traités bilatéraux d’investissement, en plus d’être expérimenté dans un 

large éventail de règles d’arbitrage, notamment la CNUDCI, le CIRDI, la CCI, la LCIA, l'ICDR, le VanIAC et 

l’ADRIC. Les clients apprécient sa capacité à traduire leurs obligations commerciales techniques en conseils 

pratiques et stratégiques.

Benedict est également reconnu pour son travail dans le domaine du droit des entreprises et droits de la 

personne ainsi qu’en ce qui concerne les enjeux ESG. Coté catégorie 2 par Chambers Canada, il apporte à la 

fois une perspective académique – grâce à un doctorat sur la responsabilité transnationale et les droits de la 

personne – et une expérience pratique en matière de conseils aux entreprises sur la conformité de leur chaîne 

d’approvisionnement. Il dirige l’équipe de BLG qui aide les clients ayant des obligations de signalement en 

matière de travail forcé et de travail des enfants et siège au Comité consultatif juridique du gouvernement 
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canadien en vertu de la Loi sur la lutte contre le travail forcé et le travail des enfants dans les chaînes 

d’approvisionnement.

Dans le cadre de litiges commerciaux et réglementaires, Benedict représente des clients dans des affaires de 

contrats, d’approvisionnement, de fraude, d’actionnariat et de pertes économiques, ainsi que dans des litiges 

impliquant des organisations de transport et de soins de santé. Il comparaît devant des tribunaux, des arbitres et 

des organismes administratifs spécialisés, offrant des orientations claires à chaque étape d’un différend.

Benedict parle anglais, français, espagnol et italien, et travaille aisément avec des clients de toutes les 

juridictions et cultures.

Expérience

 Droit international, du commerce et de l’investissement

o Conseiller le gouvernement britannique sur diverses ententes et négociations de libre-échange, 

y compris les négociations d’entente du libre-échange du Royaume-Uni avec le Conseil de 

coopération du Golfe.

o Conseiller plusieurs clients relativement aux sanctions économiques canadiennes.

o Conseiller et représenter un distributeur canadien relativement aux tarifs et aux exemptions 

applicables.

o Conseiller un fabricant canadien relativement aux tarifs canadiens sur l’acier.

o Avocat d’Aecon dans une réclamation investisseur-État contre l’Équateur en vertu du 

Règlement d’arbitrage de la CNUDCI relatif à l’aéroport international de Quito (voir l’affaire PCA

2020-19).

o Conseiller une société canadienne minière sur le droit conventionnel applicable en ce qui 

concerne les investissements dans l’État latino-américain.

o Conseiller un investisseur international en métaux précieux sur la structuration des 

investissements dans le cadre des traités d’investissement applicables.

o Conseiller une société minière canadienne à l’égard d’investissements miniers dans un État 

d’Afrique subsaharienne et du droit des traités applicable.

o Conseiller une province canadienne sur un cadre proposé de subventions et d’investissement 

pour l’énergie renouvelable.

o Conseiller un État en ce qui concerne une créance potentielle d’État à État au nom d’une de ses

entités publiques.

o Conseiller une compagnie d’énergie sur son partage de production et ses ententes 

d’exploitation conjointe.

 ESG et droits de la personne et entreprises

o Conseillère juridique de l’honorable Louise Arbour nommée pour effectuer un examen des 

Forces armées canadiennes et du ministère de la Défense nationale, en réponse à des rapports

de harcèlement et d’inconduite sexuelle au sein des Forces armées canadiennes (voir le 

rapport de l’examen externe complet et indépendant).

o Conseiller de nombreuses organisations canadiennes et multinationales sur leurs obligations de

déclaration en vertu de la Loi sur la lutte contre le travail forcé et le travail des enfants dans les 

chaînes d’approvisionnement.

o Conseiller une société d’État canadienne en ce qui concerne son cadre de conformité aux droits

de la personne, au commerce international et aux ESG.

o Conseiller une société d’État canadienne sur la conformité environnementale d’une transaction 

énergétique internationale.
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o Conseiller un client de l’industrie canadienne du transport maritime sur son cadre de conformité 

avec les tiers et la chaîne d’approvisionnement.

o Avocat d’un client de l’industrie du vêtement dans une instance devant l’ombudsman canadien 

pour la responsabilité des entreprises.

 Litiges et arbitrages commercial

o Avocat devant la Cour d’appel fédérale pour la Compagnie des chemins de fer nationaux du 

Canada dans le cadre de diverses contestations de décisions de l'Office des transports du 

Canada portant sur la réglementation du transport du grain de l’Ouest (voir CN c. Canada 

(Office des transports), 2023 CAF 245 et 2025 CAF 234).

o Avocat devant la Cour supérieure de l’Ontario et la Cour d’appel de l’Ontario pour Alstom dans 

une procédure contre Bombardier Inc. visant à obtenir un sursis en faveur d’une procédure 

d’arbitrage international concurrente (voir Bombardier Inc. c. Alstom Rail Sweden AB, 2025 

ONSC 3679 et 2025 ONCA 779).

o Avocat devant la Cour supérieure de l’Ontario pour l’Hôpital d’Ottawa dans le cadre d’un 

différend commercial concernant un contrat à long terme pour la prestation de services 

téléphoniques et de télévision aux patients (voir The Ottawa Hospital v. Hôpitel Inc., 2025 

ONSC 4364).

o Avocat d’un client important du secteur de l’hôtellerie en arbitrage lié à l’une de ses propriétés 

gérées.

o Avocat d’un importateur de fruits et légumes frais dans une procédure d’arbitrage international 

en vertu du Règlement d’arbitrage de la Corporation de règlement des différends dans les fruits 

et légumes.

o Avocat pour une firme d’ingénierie internationale dans un Arbitrage CCI survenu à la suite d’un 

grand projet industriel en Arabie saoudite.

o Avocat devant la Cour fédérale dans une procédure contre le gouvernement du Canada portant 

sur le droit international, la protection diplomatique et les droits de la personne (voir Tepper c. 

Canada (Procureur général), 2020 CF 1046).

o Avocat devant la Cour fédérale dans le cadre d’une procédure portant sur la réglementation des

produits antiparasitaires (voir David Suzuki Foundation c. Canada (Santé), 2019 CF 1637).

o Avocat de l'acquéreur en arbitrage découlant d’un différend F&A.

 
 
 
 

Perspectives et événements

 Auteur, « Modern slavery compliance in Canada: Essential guidance for the 2026 reporting landscape »,

article de BLG, mars 2026

 Auteur, « Chaînes d’approvisionnement en santé : gérer les risques d’esclavage moderne dans l’achat 

de fournitures médicales », article de BLG, février 2026

 Auteur, « Progrès dans les rapports sur l’esclavage moderne : données tirées du rapport 2025 de 

Sécurité publique Canada », article de BLG, octobre 2025

 Auteur, « Canada, Australie et Royaume-Uni : trois compétences, un modèle de rapport sur l’esclavage 

moderne », article de BLG, septembre 2025

 Co-author, “Law Over Borders Comparative Guides: Arbitration", The Global Legal Post, June 2025

 Auteur, « Do you still need to report? Thoughts on the second reporting cycle under the Supply Chains 

Act », article de BLG, mars 2025

 Auteur, « Mandatory supply chain due diligence: Canada pledges sweeping reforms to forced labour and

child labour laws », article de BLG, janvier 2025

 Auteur, « Centre de ressources sur l’esclavage moderne (loi sur les chaînes d’approvisionnement du 

Canada) », article de BLG, décembre 2024
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 Auteur, « Consignes de déclaration claires : Comprendre la loi sur l’esclavage moderne pour produire le 

rapport de l’an deux », article de BLG, novembre 2024

 Auteur, « Déclarations sur l’esclavage moderne : leçons tirées du rapport 2024 de Sécurité publique 

Canada au Parlement », article de BLG, octobre 2024

 Auteur, « Déclarations ESG : gestion des risques et des responsabilités pour les entreprises 

canadiennes », article de BLG, juillet 2024

 Auteur, « Sept leçons tirées de la première année de déclaration sur les chaînes d’approvisionnement »,

article de BLG, juillet 2024

 Auteur, « Promoteurs de fonds d’investissement et obligations de déclaration relatives à l’esclavage 

moderne », article de BLG, avril 2024

 Auteur, « Publication de nouvelles lignes directrices sur la préparation d’un rapport sur l’esclavage 

moderne au Canada », article de BLG, mars 2024

 Auteur, « Les obligations de faire rapport sur l’esclavage moderne du Canada ont-elles des 

répercussions sur les gestionnaires de placement? Peut-être. », article de BLG, février 2024

 Auteur, « Publication de lignes directrices sur la préparation d’un rapport sur l’esclavage moderne au 

Canada », article de BLG, décembre 2023

 Auteur, « Esclavage moderne : Comparaison des nouveaux mécanismes juridiques canadiens de lutte 

contre le travail forcé et le travail des enfants », article de BLG, décembre 2023

 Auteur, « Projet de loi S-211 et transparence de la chaîne d’approvisionnement : comment faire rapport 

», article de BLG, décembre 2023

 Auteur, « Le Canada se prépare aux nouvelles obligations de déclaration contre l’esclavage moderne », 

article de BLG, octobre 2023

 Pistes de réflexion, points de vue de BLG, septembre 2023

 Tendances entourant les facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) : dossiers à 

suivre et choses à savoir, points de vue de BLG, juin 2023

 Auteur, « Le projet de loi S-211, un sujet qui importe : nouvelles obligations de déclaration pour des 

milliers d’entités commerciales dès 2024 », article de BLG, mai 2023

 Auteur, « Avis aux importateurs : élargissement de l’interdiction relative au travail forcé et au travail des 

enfants », article de BLG, mai 2023

 Auteur, « Quelles seront les répercussions de la réglementation sur l’esclavage moderne pour les 

sociétés ouvertes au Canada? », article de BLG, janvier 2023

 Auteur, « La Cour suprême du Canada précise les circonstances dans lesquelles l’arbitrage peut être 

utilisé en matière d’insolvabilité », article de BLG, décembre 2022

À l'extérieur de BLG

Activités professionnelles

 Membre, CBA Section Droit international, 2024

 Fellow, CIArb, 2024

 Membre, Young ICCA, 2023

 Member, ICC, 2022

 Membre, LCIA, 2021

 Membre, YIAG, 2021

 Membre, ITA 2021

 Membre, YCAP, 2018

 Membre, CCLA, 2016



Prix et marques de reconnaissance

 Reconnu dans le numéro 2026 (et depuis 2024) de la publication Chambers Canada (Business & 

Human Rights Law (Nationwide - Canada)).

Admission au Barreau et formation

 Angleterre et pays de Galles, 2009

 Ontario, 2016

 LLM, European University Institute, 2010

 PhD en droit, European University Institute, 2015

 MA, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 2008

 LLB, King's College (Londres), 2008
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BLG  |  Vos avocats au Canada

Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., S.R.L. (BLG) est le plus grand cabinet d’avocats canadien véritablement 

multiservices. À ce titre, il offre des conseils juridiques pratiques à des clients d’ici et d’ailleurs dans plus de domaines 

et de secteurs que tout autre cabinet canadien. Comptant plus de 800 avocats, agents de propriété intellectuelle et 

autres professionnels, BLG répond aux besoins juridiques d’entreprises et d’institutions au pays comme à l’étranger 

pour ce qui touche les fusions et acquisitions, les marchés financiers, les différends et le financement ou encore 

l’enregistrement de brevets et de marques de commerce.
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